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Question écrite n° 16138

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
inquiétudes exprimées par les coiffeurs face à la diminution lente mais progressive de leur chiffre d'affaires due
à la baisse de fréquentation des salons de coiffure. Afin de redonner à l'activité de ce secteur le dynamisme qui
lui fait actuellement défaut, il serait notamment souhaitable de ramener le taux de TVA à 5,5 %. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles mesures précises son ministère entend prochainement
arrêter pour stimuler cette branche d'activité.

Texte de la réponse

La réglementation communautaire dresse une liste des biens et services pouvant bénéficier d'un taux réduit de
TVA. Or, les prestations réalisées par les salons de coiffure ne figurent pas parmi les opérations pouvant
bénéficier du taux réduit. Cette activité, dont le Gouvernement reconnaît volontiers toute l'importance
notamment en matière d'emploi, ne peut donc pas être aidée par le biais de l'application du taux réduit de TVA.
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